
 
 

 

 
 

Retour sur les marchés financiers en 2025 
et perspectives 2026 

Séances d’information sur votre Régime 

Info RCRUL 
1er trimestre de 2026 
 

Retour sur les marchés financiers en 2025 et perspectives sur 2026 
Pour une troisième année consécutive, les marchés boursiers ont offert de solides performances en 2025. On assiste à 
une rotation de la dominance régionale, alors que le MSCI Canada a généré 30,94 %, que le MSCI Monde a généré un 
rendement de 15,90 % et que S&P génère un modeste 12,35 % (relativement parlant).  
 

Selon l’allocation des 3 fonds du Régime, pour 2025, les rendements sont les suivants : 
 

 Rendement brut Rendement net Hypothèse (nette de frais) 

Fonds croissance 10,02 % 8,80 % 7,40 % 

Fonds conservateur 7,07 % 6,52 % 5,40 % 

Fonds sécuritaire 3,90 % 3,74 % 3,70 % 

 
Les écarts de rendement entre les trois fonds s’expliquent directement par la répartition stratégique des placements, 
laquelle reflète leur niveau de tolérance au risque et leurs objectifs de rendement. 
 

Les principales caractéristiques des trois options de placement disponibles sont les suivantes : 
 

Fonds croissance Fonds conservateur Fonds sécuritaire 

   
 Obligations     Actions Autres placements 
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Retour sur les marchés financiers en 2025 et perspectives sur 2026 

Perspectives 2026 : une année à aborder avec prudence 
Une grande volatilité est observée dans les marchés et 
plusieurs facteurs militent pour une certaine prudence, 
particulièrement pour des investisseurs institutionnels. 
  

Par ailleurs, on ne peut passer sous silence le contexte 
géopolitique incertain, particulièrement avec les tensions 
internationales et les décisions politiques américaines. 
L’inflation demeure aussi un élément à ne pas négliger. 
Alors qu’elle s’est maintenue dans la fourchette visée  
(1 % - 3 %) de la Banque du Canada en 2025, les 
événements des dernières semaines nous rappellent 
qu’elle peut évoluer rapidement.  

 Finalement, les trois dernières années ont engrangé de 
forts gains boursiers. Il est normal de s’interroger sur la 
capacité des marchés à poursuivre sur le même rythme. 

 

Une approche axée sur le long terme 
Le Comité de retraite s'assure de garder le cap à long 
terme. Votre Régime bénéficie de portefeuilles 
diversifiés, qui est la meilleure méthode pour se protéger 
contre l’incertitude liée aux marchés, et d’un 
rééquilibrage périodique rigoureux permettant de 
bénéficier de la volatilité des marchés. 
 

Finalement, l’équipe Placements au Bureau de la retraite, 
jumelée à un comité d’experts (Comité de placement) 
s’assure périodiquement que les gestionnaires en place 
remplissent adéquatement leur mandat. 
 

Séances d'information sur votre Régime 

Vous souhaitez en apprendre davantage sur le RCRUL, sur la planification financière en général ou encore sur d’autres 
aspects liés à la retraite? 
 

Le Bureau de la retraite organise diverses activités tout au long de l’année. Les personnes participantes admissibles 
recevront une invitation à s’inscrire par courriel. Le tableau suivant résume les différentes séances offertes :  
 

 Introduction au RCRUL Planification financière  

Pour qui? Nouvelles personnes adhérentes depuis 
septembre de l’année précédente 

Toutes les personnes participantes au 
Régime divisées en 2 groupes : 

- moins de 53 ans 
- 54 ans et plus 

Quand? À l’automne En mars 

Durée 2 heures en virtuel Une demi-journée par groupe en présentiel 
 

Idéalement, une personne devrait participer à la séance destinée aux nouvelles personnes adhérentes dans l’année 
suivant son adhésion. Cela lui permettra de profiter rapidement des différentes options offertes par le Régime, 
notamment le transfert et les cotisations volontaires. 
 

Quelques années plus tard, la participation au colloque de planification financière lui permettra de consolider ses 
connaissances et d’optimiser son épargne-retraite. 
 

Enfin, quelques années avant son départ à la retraite, il est recommandé d’assister au deuxième atelier de planification 
financière afin d’en apprendre davantage sur le décaissement et sur les différentes décisions à prendre pour assurer une 
transition harmonieuse vers cette nouvelle étape. N'hésitez pas à communiquer avec le Bureau de la retraite pour obtenir 
davantage d'information. Vous pouvez également consulter le site Web pour plus de détails. 

 

https://www.bretraite.ulaval.ca/rcrul/documentation-et-formulaires/seances-de-formation/

